
Procès-verbal du Comité Directeur du 3 avril 2024 
Page 1 sur 4 

 

 
 
 

Procès-verbal du Comité Directeur du 3 avril à 20h00 
au local de l’ancienne piscine à Cognac 

 

L’ordre du jour a été adressé aux membres du comité directeur et aux responsables des 

commissions. La réunion est présidée par Corinne THOMAS. 

 

Présents :  

 

Membres : Pascal CHARLIER, Romain DEVILLERS, Jean-Marc JOSSE, Corinne LAGRAVE, 

Denis LAHOURATATE, Stéphane NAVAUD, Maria PANNAUD, Julien PELLERIN, Alban 

PETITEAUX, Nicolas SIMON, Corinne THOMAS, Cathleen VIAUD. 

 

Responsables de commissions : Carole BREDA, Émerick MIALET, Bernard SABOURAUD 

 

Absents excusés : Jean-Michel FAURE, Yves LEMAITRE, Éric PANNAUD, Ingrid 

ROSSIGNOL  

 

Ordre du jour :  

 

• Approbation du PV de CODIR du 7 février 2024 

• Compte rendu des groupes de travail 
• Formations en cours 

Technique ; Apnée ; NAP ; Nitrox E ; Antéor 
• Activités – Sorties en cours et à venir 

Hendaye ; Civaux ; Nettoyage de la Charente à Chaniers ; Eté Actif etc. 
• Logo Club 

• Questions diverses : Rappel d’un arriéré 

 

1) Approbation du CODIR du 7 février 2024 
 

Le PV a été diffusé par mail, aucune modification n’a été demandé, il est approuvé à 

l’unanimité. 
 

2) Courrier divers 
 

• Le Grand Cognac a diffusé le planning d’occupation de la piscine durant les vacances de 

Pâques. Le mardi 16 avril, le créneau commencera à 19h15 pour finir à 21h15. Le reste des 

plannings ainsi que l’occupation de la salle de musculation sont inchangés. 

 

• Certificat de Formation à la Gestion Associative : 

L'Etat, le réseau Guid'Asso16 et le Collectif des Structures d’Aides à la Vie Associative de 

la Charente (SAVA16) présentent une nouvelle formation pour 2024 à destination des 

bénévoles, dirigeants et salarié. Cette formation se déroule sur quatre jours du 15 juin au 16 

novembre et est gratuite pour les bénévoles. 
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• Roland PERRET, apnéiste de renom, s’interroge sur l’absence d’engagement à la Coalition 

Citoyenne Pour les Océans par les instances et fédérations subaquatiques. 

 

• La Fête de la Mer et des Littoraux sur l'hexagone et en outre-mer est placée pour sa 6ème 

édition sous le haut patronage du Président de la République. Cette année, elle s'étale sur un 

mois d'évènements du 7 juin au 7 juillet 2024. Les thématiques de cette édition sont la 

protection de la mer et du littoral, la valorisation du patrimoine maritime, les métiers de la 

mer, l'initiation aux sports nautiques. Notre Club n’envisage pas de création d’évènement. 

 

3) Compte rendu des groupes de travail  

 

➢ Subventions : 

Le groupe de travail a déposé deux demandes de subventions, l’une basée sur le 

fonctionnement global et l’autre sur des actions. Le groupe espère que le club recevra une 

partie des sommes demandées. 

La demande annuelle de subvention auprès du Grand Cognac a été déposée en fin d’année 

2023. Le versement de 80% de la somme allouée a déjà été distribué au Club. 

 

➢ Animations diverses : 

Le projet d’une animation pour la Galette de janvier a été avorté. 

Le projet d’animation du 1er mai autour du brin d’aillet est à déterminer par une sortie 

marche, canoë ou autre proposition. 

 

➢ Eté Actif : 

Le Grand Cognac et AILAN ont sollicité à nouveau le club pour l’été 2024. 

Les conventions sont signées et les frais kilométriques seront défrayés. Le positionnement 

des encadrements extérieurs à Cognac est à définir.  

Planning des dates :  

• Châteauneuf, les lundis 15 et 29 juillet, le lundi 12 août (de 19h30 à 21h) 

• Cognac, les mardis 9 et 23 juillet et mardi 6 août (horaires club) 

• Jarnac, les mercredis 17 et 31 juillet (de 19h30 à 21h) 

 

➢ Facebook et Internet :  

Deux sites sont en cours de comparaison : Whaller et VPDive. 

 

Whaller est un réseau social, se présentant comme une plateforme collaborative et sociale 

regroupant l’ensemble des outils nécessaires pour échanger et communiquer en sécurité. 

L’architecture permet de créer des espaces d’échanges distincts, organiser en sphères. 

Plusieurs sphères peuvent être regroupées dans une organisation pour structurer un réseau. 

L’organisation est entièrement personnalisable. Le réseau social est tarifé à 3€ HT mensuel 

par utilisateur. 

 

VPDive se définit comme un logiciel et un site web gratuit pour club associatif, comités, 

commissions d’activités subaquatique. Il crée des sites quasi clé en main, adaptable et 

sécurisé. Un calendrier spécial est mis en ligne pour les inscriptions, les statistiques des 

activités. Les communications sont simplifiées et permettent des envois simultanés, leurs 

suivis et la création de liste de diffusion.   

Un groupe de travail est constitué pour échanger par visioconférence avec les intervenants 

du site. 

 

➢ Challenge François 1er : 

 

La réponse à la demande de subvention doit arriver courant du mois. Les banderoles, 

flammes et arche sont réservées auprès du Grand Cognac. Les demandes de lots sont 
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distribuées. Le budget restauration est défini. Les inscriptions sont en cours. Les Open-pass 

ont été achetés et reçus. Une deuxième réunion avec les bénévoles est fixée au 14 mai à la 

piscine X’EAU. Aucun officiel n’étant disponible à cette date, les inscriptions, 

chronométrages et saisies des résultats se gèreront en interne. 

 

Animation découverte du samedi après-midi : 

50 m de la Charente sont réservés aux activités ludiques et découvertes de 14h à 18h. 

Un Tivoli sera mis à disposition pour se changer et une tireuse à bière pour se désaltérer. 

Le prix des activités est affiché à 5€. 

 

 

4) Formation en cours  

 

➢ Formation NI : la formation théorique est terminée et l’examen réussi par tous. Les 

stagiaires sont prêts et motivés pour finaliser par la pratique la formation. Il reste une 

séance technique à la fosse de Civaux et le week-end à Hendaye fin avril. 

 

➢ Formation N2 : la formation théorique est terminée. Un seul stagiaire n’a pas réussi 

son examen. La question se pose de lui faire repasser l’examen. 

 

➢ Formations Apnée : 

Apnéiste piscine : le stagiaire de la base aérienne sera évalué le 12 avril à Angoulême. 

Apnéiste en eaux libres : inscription de François. La séance de sophrologie est repoussée au 

4 mai. 

Marc MOUNIER, ancien référent apnée Codep16, demande s’il est possible de mutualiser 

les moyens et compétences en venant à l’X’EAU. La difficulté réside dans le fait que 

chaque séance apnée reçoit différents niveaux et qu’en conséquence, celle-ci s’adapte au 

public présent. Cependant, l’attente en besoin de progression est bien présente. La réflexion 

est en cours. 

 

➢ Formation BIO : les cours et la sortie à l’estran sont terminés. A venir, le week-end 

de plongées à Capbreton pour septembre.  

 

➢ Formation NAP : les deux journées de formations théoriques sont terminées et la 

soirée dédiée à la pratique s’est déroulé à la piscine NAUTILIS d’Angoulême. Deux 

soirées à la piscine X’EAU sont à fixées. Les séances de pratique ont démarré le 2 

avril.  

 

➢ RIFAX : les cours se sont déroulés en journée et une soirée. Il reste une séance en 

soirée le 4 avril pour terminer la formation. 

 

5) Activités- Sorties en cours ou à venir 
 

➢ HENDAYE : la sortie cadre début avril est entièrement organisée. 

Sortie Club les 27 et 28 avril : 35 plongeurs sont inscrits. Deux bateaux ont été 

réservés (l’hippocampe et le vieux plongeur). Les hébergements sont à réserver. 

 

6) Logo Club 

 

Le concours a rencontré un grand succès. De nombreuses créations différentes et originales 

ont été envoyées. Il y a eu cinquante-deux votants et la majorité par dix-sept voix a élu le 

logo E.  Le logo créé par Xavier MARTY est donc le vainqueur de ce concours. La police 

et la taille du nom ACERS doivent être retravaillées pour une qualité optimale à 

l’impression et à l’usage. Des propositions sont attendues prochainement. 
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7) Questions diverses 

Rappel d’un arriéré : les dons reçus au décès de Daniel Bougnon n’ont pas été employés, un 

devis pour une plaque funéraire est à demander. 

 

Le prochain CODIR est fixé au 5 juin 2024. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30. 

 

 

 

Signature de la Présidente  et de la secrétaire  

Corinne THOMAS  Corinne LAGRAVE 

 

 
 

 


